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STATUTS CONSTITUTIFS 

 

31 Octobre 2023 



 

La soussignée : 

Marie Debié, née le 26 juin 1997 à Paris (14) et domiciliée 73 rue Guy Môquet à Paris (75017), 

célibataire, de nationalité française, 

 

a établi ainsi qu’il suit les statuts de la société par actions simplifiée qu’elle a décidé d’instituer, 

devant exister entre elle et toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité 

d’associé. 
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TITRE I ORGANISATION GENERALE 

CHAPITRE A ~ FORME – DENOMINATION – OBJET SOCIAL – SIEGE SOCIAL 

ARTICLE 1 - FORME  

La société (la "Société") est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales et 

règlementaires en vigueur et par les présents statuts (les "Statuts"). 

La Société fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, celui-ci est dénommé "associé unique". L'associé 

unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés, le terme "collectivité des associés" désignant 

indifféremment l'associé unique ou les associés. 

ARTICLE 2 - OBJET  

La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :  

- l’animation de filiales et l'assistance stratégique, administrative, financière, commerciale 

et de gestion à ses filiales ou à toutes sociétés dans lesquelles elle détient une 

participation ; 

- la réalisation de toutes prestations de services et de conseils, l'assistance technique, 

administrative et commerciale, financière, le conseil en ressources humaines, et ce, pour 

le compte de sa ou ses filiales en ce compris notamment l'exercice de mandats sociaux au 

sein desdites filiales ou de toutes sociétés dans lesquelles elle détient une participation ;  

- la collecte, la gestion, la mise à disposition de trésorerie à sa ou ses filiales ou à toutes 

sociétés dans lesquelles elle détient une participation ; 

- l’acquisition, l’administration, la gestion et la vente de participations dans diverses 

sociétés industrielles, commerciales, libérales, agricoles et immobilières ; 

- l'acquisition de la société Chez Pépite société par actions simplifiée au capital social de 16 

447,20 €, dont le siège social est situé 261 rue Saint-Denis à Paris (75002), immatriculée 

au Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 912 084 787 ("Chez 

Pépite") en vue de son animation notamment via l'exercice du mandat de Président de la 

société Chez Pépite ; 

- la gestion et l’administration du portefeuille de participations, de placements et de son 

patrimoine en général, l’animation et la coordination des sociétés auxquelles elle est 

intéressée et les prestations de services et conseils y afférents ; 

- l’acquisition, l'administration, la gestion et la vente de tous biens, droits et valeurs 

mobilières de tous types et de tous instruments financiers ; 
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- l’acquisition, la souscription, l’administration, la gestion, la location et la vente de tous 

biens ou droits immobiliers de tous genres, y compris l’immobilier démembré, en viager, 

en pleine propriété, nu ou meublé, d’habitation, professionnel ou autres, détenus 

directement ou indirectement notamment par le biais de sociétés civiles, sociétés en 

commandite simple ou toute autres entités telles que des SCPI ou des OPCI ; 

et, plus généralement : 

- la participation en qualité d’emprunteur et/ou de prêteur à toute opération de prêt ou de 

trésorerie notamment intra-groupe et la possibilité de consentir à cet effet toutes 

garanties réelles ou personnelles mobilières ou immobilières, hypothécaires ou autres, 

- toutes opérations mobilières ou immobilières, commerciales ou financières se rattachant 

directement ou indirectement à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes, ou 

susceptibles d’en faciliter le fonctionnement ou le développement. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La Société a pour dénomination sociale : 2BIE. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par actions simplifiée" ou des initiales "S.A.S." 

et de l'énonciation du montant du capital social (outre les autres mentions légales requises). 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est situé au 73 rue Guy Môquet à Paris (75017). 

Il pourra être transféré sur le territoire français par une simple décision du Président et, en toute 

hypothèse, en tout lieu par décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés. En cas de 

transfert décidé par le Président, celui-ci est autorisé à modifier les Statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

CHAPITRE B ~ APPORTS – CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Au titre de la constitution de la Société, il est fait apport d'une somme de mille euros (1.000,00€) 

correspondant à la souscription de mille (1.000) actions d’un euro (1,00€) de valeur nominale 

chacune, entièrement libérées, toutes de numéraire, composant le capital social, lesdites actions 
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étant intégralement souscrites et libérées lors de la constitution de la Société par l'associé unique, 

signataire des Statuts. 

La somme de mille euros (1.000,00€) correspondant au montant libéré des actions de numéraire 

souscrites par l'associé unique a été régulièrement déposée sur un compte ouvert au nom de la 

Société en formation dans les livres de la banque BNP Paribas: Centre d'Affaires Entrepreneurs  - 1 

place d'Estienne d'Orves à Paris (75009), et le versement de l'associé unique a été constaté par un 

certificat établi conformément à la loi et délivré par ladite banque en date du 24 octobre 2023. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1.000,00€). 

Il est divisé en mille (1.000) actions d'une valeur nominale d'un euro (1,00€) chacune souscrites et 

entièrement libérées. 

Les actions de la Société sont divisées en actions ordinaires de même catégorie qui confèrent toutes 

les mêmes droits et obligations. 

La Société peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L. 211-2 du Code monétaire et 

financier, donnant accès (immédiatement ou à terme) au capital ou à l'attribution de titres de 

créances, dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi par 

décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés statuant sur le rapport du Président, 

sans préjudice de la faculté de délégation prévue par la loi. 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence à la 

souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes au prorata de leur 

participation dans le capital de la Société dans les conditions légales. Toutefois, l'associé unique ou 

les associés peut (peuvent) renoncer à titre individuel à son (leur) droit préférentiel de souscription. 

De plus, l'associé unique ou la collectivité des associés peut supprimer le droit préférentiel de 

souscription, en tout ou partie, par décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés prise 

dans le respect des conditions légales applicables.  

Les nouvelles actions sont émises soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une prime 

d'émission. 

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS 

Les actions souscrites lors d'une augmentation de capital sont libérées soit par apport en numéraire y 

compris par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en 

nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, soit en conséquence 

d’une fusion ou d’une scission. 
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Les actions souscrites lors d'une augmentation de capital en numéraire doivent être obligatoirement 

libérées d'un quart au moins de leur valeur nominale lors de leur souscription et, le cas échéant, de la 

totalité de la prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois par décision du Président dans le 

délai de cinq ans à compter du jour où l'augmentation de capital est devenue définitive. Les appels 

de fonds sont portés à la connaissance de l'associé unique ou de la collectivité des associés avant la 

date fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec demande d'avis de réception. 

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

Les actions émises par la Société ont obligatoirement la forme nominative. 

Tout associé peut demander la délivrance d'une attestation d'inscription en compte par la Société. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. En outre, chaque action donne droit au 

vote et à la représentation dans les décisions collectives des associés dans les conditions légales et 

statutaires. 

L'associé unique ou les associés ne supporte(nt) les pertes qu'à concurrence du montant de son 

(leurs) apport(s). 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux décisions de l'associé 

unique ou de la collectivité des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, le 

ou les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce 

droit qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat 

ou de la vente d'actions nécessaires. 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou 

par un mandataire commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, 

celui-ci est désigné par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la 

demande du copropriétaire le plus diligent. 

Si une part est grevée d’un usufruit, le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, 

sauf pour les décisions concernant l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. Même 

privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'action a toujours le droit de participer aux décisions 

collectives. 
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Les associés peuvent, à toute époque, obtenir communication aux frais de la Société ou procéder à la 

consultation au siège social de la Société, à tout moment durant les heures d'ouverture sous réserve 

de ne pas porter atteinte à la bonne marche de la Société, des documents suivants, sans que cette 

liste puisse être interprétée comme restreignant les droits de communication dont pourrait disposer 

par ailleurs un associé en vertu des dispositions légales, réglementaires, statutaires ou 

extrastatutaires applicables : (i) comptes annuels et, le cas échéant comptes consolidés, des trois 

derniers exercices, (ii) rapports de gestion des trois derniers exercices, et (iii) procès-verbaux des 

décisions d'associés des trois derniers exercices et de l'exercice en cours, ainsi que les rapports 

présentés aux associés en vue de ces décisions et les feuilles de présence correspondantes. 

Le droit de l'associé d'obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut être 

exercé par chacun des copropriétaires d'actions indivises, par l'usufruitier et le nu-propriétaire 

d'actions. 

ARTICLE 12 - TRANSFERT DES ACTIONS 

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 

des sociétés. En cas d'augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la 

réalisation de celle-ci. 

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 

liquidation.  

Le transfert des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du 

cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement signé par le cédant ou 

son mandataire. La Société doit enregistrer l'ordre de mouvement sur un registre, tenu 

chronologiquement, dit "registre des mouvements". 

La propriété des actions émises par la Société résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires 

sur des comptes et registres tenus à cet effet par la Société. 

Les transferts d'actions sont libres. 

TITRE II FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE - ORGANISATION DES POUVOIRS 

CHAPITRE C ~ ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE – REPRESENTATION 

ARTICLE 13 - PRESIDENT  

13.1  Nomination 

La Société est dirigée, administrée et représentée à l'égard des tiers par une personne physique ou 

morale, associée ou non (le "Président"), nommée par décision de l'associé unique ou de la 

collectivité des associés. 
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Le Président personne morale est représenté par son représentant légal ou toute autre personne 

physique spécialement habilitée à cet effet. 

13.2  Durée des fonctions - Fin des fonctions 

Le mandat du Président peut être à durée déterminée ou non. S'il est à durée déterminée, le mandat 

du Président est renouvelable sans limitation. La durée du mandat est fixée par décision de l'associé 

unique ou de la collectivité des associés. 

Les fonctions du Président prennent fin au terme de son mandat, par sa révocation, par sa démission, 

son incapacité (incapacité matérielle avérée, pour des raisons physiques ou mentales soumise au 

régime de protection défini au Titre XI du Livre Ier du Code civil), son invalidité permanente (de 

deuxième et troisième catégorie au sens de l'article L. 341-4 du Code de la Sécurité Sociale), son 

interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une société, son décès, s'il 

est une personne physique, ou sa dissolution, s'il est une personne morale. 

Le Président peut être révoqué de ses fonctions à tout moment, sans préavis, sans indemnité et sans 

que cette révocation n'ait à être motivée (ad nutum), par décision de l'associé unique ou de la 

collectivité des associés.  

La fin des fonctions du Président, pour quelque motif que ce soit, ne donnera droit à aucune 

indemnité ou rémunération. 

13.3  Rémunération 

Les fonctions de Président ne sont pas rémunérées. 

Cependant, il pourra être procédé au remboursement des frais engagés dans l’exercice des fonctions 

de Président sur remise des justificatifs correspondants.  

13.4  Pouvoirs 

Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir seul en toute circonstance au nom de 

la Société dans la limite de l'objet social sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi 

ou par les Statuts à l'associé unique ou à la collectivité des associés. 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 

un ou plusieurs objets déterminés. 
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CHAPITRE D ~ DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

ARTICLE 14 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OU DES ASSOCIES 

14.1 Compétence  

L'associé unique ou la collectivité des associés est seul compétent(e) pour prendre les décisions 

suivantes : 

- nomination, renouvellement, révocation et fixation de la rémunération et de la durée du 

mandat du Président ; 

- nomination et renouvellement des commissaires aux comptes ; 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

- distribution de réserves ou de prime, incorporation de réserves ou de primes ; 

- opération de rachat par la Société de toutes actions, titres de capital ou autres valeurs 

mobilières émis par la Société ; 

- augmentation, réduction et amortissement du capital social ; 

- émission ou autorisation de l'émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou 

à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ; 

- autorisation de l'attribution d'options de souscription ou d'achat d'actions, d'actions gratuites 

ou de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise ; 

- émission d'obligations et de toutes autres valeurs mobilières représentatives d'un droit de 

créance ;  

- fusion, scission et apport partiel d'actif soumis au régime des scissions (sauf lorsqu'une décision 

des associés n'est pas requise légalement compte tenu de la nature de l'opération) ; 

- dissolution de la Société ; 

- toute décision visée par les dispositions légales et réglementaires (notamment celles du chapitre 

VII du titre III du livre II du Code de commerce) relatives à la liquidation des sociétés 

commerciales et relevant de la compétence de l'associé unique ou de la collectivité des associés 

en vertu de ces dispositions ;  

- transformation en une société d'une autre forme ; 

- approbation des conventions visées à l'article 15 ; 

- continuation de la Société malgré la perte de plus de la moitié de son capital social ; 

- modification des Statuts (sans préjudice des dispositions l'article 4 des présents Statuts) ; 

toute autre décision relevant de la compétence des associés en application de la loi ou des présents 

Statuts. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique détient tous les pouvoirs 

accordés aux associés par la loi et les présents Statuts. Les décisions de l'associé unique sont établies 

dans un acte signé par l'associé unique.  
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14.2 Modalités de consultation des associés 

14.2.1 Règles générales 

En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives des associés, de quelque nature qu'elles 

soient, sont prises, au choix de l'auteur de la convocation, en assemblée générale (réunie au besoin 

par conférence téléphonique ou visioconférence) ou par consultation écrite. Elles peuvent également 

résulter d'un acte sous seing privé signé par tous les associés constatant les décisions des associés. 

Les droits de vote attachés aux actions sont proportionnels à la quotité de capital qu'elles 

représentent et chaque action donne droit à son détenteur à une voix, sauf privation du droit de vote 

en vertu des dispositions légales applicables. 

Les décisions collectives d'associés sont prises à l'initiative du Président ou, s'il en existe un, du 

commissaire aux comptes titulaire de la Société, ou à la demande d'un ou plusieurs associés 

détenant au moins cinquante pour cent (50,00%) du capital social (ci-après le "Demandeur"). S'il 

n'est pas le Demandeur, le Président, s'il n'est pas associé, en est avisé par tout moyen. Le 

commissaire aux comptes titulaire, s’il en a été désigné un, ne pourra consulter la collectivité des 

associés qu'après avoir vainement demandé au Président d'organiser une telle consultation par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur convocation 

ou à l'initiative du liquidateur qui a, en tel cas, la qualité de Demandeur. 

L'ordre du jour en vue des décisions collectives d'associés est arrêté par le Demandeur. 

Les associés délibèrent sur l'ordre du jour arrêté par le Demandeur et peuvent proposer des 

amendements aux résolutions soumises à leur approbation et, à tout moment, proposer la 

révocation du Président et ce quel que soit le mode de consultation. 

14.2.2 Décisions prises en assemblée générale 

L'assemblée générale se tient au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

La convocation indique aux associés l'ordre du jour, le jour, l'heure, le lieu (et/ou les modalités 

d'accès lorsque l'assemblée générale se tient par conférence téléphonique ou visioconférence) de 

l'assemblée générale. Elle est faite par une notification envoyée par tous moyens écrits en ce compris 

par transmission électronique. Le délai entre la date d'envoi de la convocation et la date de 

l'assemblée est au moins d’un (1) jour. 

Nonobstant ce qui précède, lorsque tous les associés sont présents ou représentés ou y ont 

expressément consenti par écrit, l'assemblée générale peut se réunir avec un préavis de convocation 

plus court, voire sans convocation préalable et sans délai si tous les associés y consentent. 

Chaque associé pourra participer à l'assemblée par conférence téléphonique ou visioconférence, sur 

demande adressée au Demandeur. 
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Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales par lui-même ou par toute 

personne majeure de son choix, associée ou non. Les mandats peuvent être donnés par tous moyens 

écrits en ce compris par transmission électronique. Chaque associé doit justifier de son identité et de 

l'inscription en compte de ses actions préalablement à la prise de décision collective un jour ouvré au 

moins avant celle-ci, à zéro heure, heure de Paris.  

Les associés peuvent également participer à distance aux décisions collectives, au moyen d'un 

formulaire de vote à distance ou d'un document unique de vote, dans les conditions et selon les 

modalités prévues pour les sociétés anonymes. 

L'assemblée générale est présidée par le Président de la Société ou, si le Président n'est pas le 

Demandeur, par le Demandeur. En l'absence du Président, ou du Demandeur selon le cas, 

l'assemblée générale est présidée par un associé spécialement élu à cet effet par l'assemblée. 

Pour chaque assemblée générale, il est tenu une feuille de présence signée par tous les associés 

présents et les mandataires et certifiée exacte par le président de séance. La feuille de présence 

indique l'identité des associés participant à l'assemblée par conférence téléphonique ou 

visioconférence. Les pouvoirs des associés représentés sont annexés, le cas échéant sous format 

électronique ou numérisé, à la feuille de présence.  

Il est également dressé un procès-verbal de la réunion, signé par le président de séance et les deux 

associés présents disposant du plus grand nombre de voix et acceptant de le faire (ou l'associé 

unique). Ce procès-verbal indique la date, l'heure et le lieu des délibérations, l'ordre du jour, 

l'identité de la personne présidant l'assemblée, le nombre d'actions participant au vote, la liste des 

documents et rapports soumis à l'assemblée, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des 

votes.  

14.2.3 Décisions prises par consultation écrite 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées est adressé par le Demandeur à 

chaque associé et au Président, si celui-ci n'est pas le Demandeur, par tous moyens écrits en ce 

compris par transmission électronique. 

Les associés disposent d'un délai minimal d’un (1) jour à compter de la réception des projets de 

résolutions, pour émettre leur vote et l'adresser par tous moyens en ce compris par transmission 

électronique, au Demandeur et au Président si celui-ci n'est pas le Demandeur. Tout associé n'ayant 

pas répondu dans le délai accordé aux associés pour répondre (s'il n'est pas précisé par le 

Demandeur lors de l'envoi du texte des résolutions, ce délai sera d’un (1) jour) est considéré comme 

n'ayant pas pris part au vote (et n'est donc pas pris en compte pour le calcul du quorum). Tout 

associé ayant répondu dans le délai accordé pour répondre, mais n'ayant pas indiqué de vote sur une 

ou plusieurs résolutions proposées, sera considéré comme ayant voté contre cette (ces) 

résolution(s). Si les votes de tous les associés sont reçus avant l'expiration dudit délai, les résolutions 

concernées seront réputées avoir fait l'objet d'un vote à la date de réception du dernier vote. 
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La décision collective des associés fait l'objet d'un procès-verbal établi et signé par le Demandeur qui 

mentionne l'ordre du jour, la liste des documents et rapports communiqués de façon préalable aux 

associés, le texte des résolutions proposées aux associés, la réponse ou l'absence de réponse de 

chaque associé et le résultat des votes. Les réponses des associés sont annexées au procès-verbal et 

ce dernier est communiqué sans délai à la Société pour être conservé dans les conditions visées ci-

après. 

Le Président informe chacun des associés du résultat de la consultation écrite par tous moyens en ce 

compris par transmission électronique, au plus tard dans un délai de quinze (15) jours de la date de la 

décision.  

14.2.4 Décisions résultant d’un acte sous seing privé 

Les décisions collectives peuvent également résulter d'un acte sous seing privé signé par tous les 

associés. Cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux 

associés. 

14.3 Règles de majorité  

Les décisions collectives sont prises à la majorité absolue.  

Nonobstant ce qui précède, l'unanimité des associés est requise lorsque l'exige la loi sans possibilité 

d'y déroger. 

14.4 Information préalable  

Quel que soit le mode de consultation, chaque associé a le droit d'obtenir à sa demande le texte des 

résolutions ou décisions ainsi que les documents et informations lui permettant de se prononcer en 

connaissance de cause sur lesdites résolutions ou décisions. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports du 

Président et/ou du Commissaire aux comptes, si la Société en est dotée, le ou les rapports doivent 

être communiqués aux associés un (1) jour avant la date d'établissement du procès-verbal de la 

décision des associés.  

14.5 Commissaires aux comptes  

Le commissaire aux comptes, s'il en a été désigné un, sera convoqué à l'assemblée générale dans les 

mêmes conditions que les associés. 

En cas de décision prise par consultation écrite ou par acte sous seing privé constatant les décisions 

de l'associé unique ou de la collectivité des associés, le commissaire aux comptes, s'il en a été 

désigné un, sera informé par tous moyens, préalablement à la consultation écrite ou à la signature de 

l'acte, de l'objet de ladite consultation ou dudit acte.  

Le commissaire aux comptes, s'il en a été désigné un, peut communiquer à l'associé unique ou à la 

collectivité des associés ses observations sur les questions figurant à l'ordre du jour ou sur toute 
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question de sa compétence, cette communication s'effectuant par tous moyens en cas de décision 

prise par consultation écrite ou par acte sous seing privé constatant les décisions de l'associé unique 

ou de la collectivité des associés. 

14.6 Conservation des procès-verbaux  

Les décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés sont constatées par des procès-

verbaux ou des actes sous seing privé établis sur un registre spécial ou sur des feuillets mobiles 

numérotés. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux sont valablement certifiées par le Président ou le cas 

échéant tout autre représentant légal de la Société. 

CHAPITRE E ~ CONTROLE DE LA SOCIETE 

ARTICLE 15 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Toutes conventions, autres que celles portant sur des opérations courantes conclues à des conditions 

normales, intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président ou 

tout autre dirigeant de la Société, entre la Société et l'associé unique ou l'un de ses associés 

disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou entre la Société et la société 

contrôlant une société associée disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10%, sont 

portées à la connaissance du commissaire aux comptes, s'il en a été désigné un, dans le délai d'un 

mois du jour de leur conclusion.  

Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président établit un rapport sur les 

conventions de cette nature qui ont été conclues au cours de l'exercice écoulé; la collectivité des 

associés statue chaque année sur ce rapport lors de sa décision statuant sur les comptes sociaux 

dudit exercice. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 

intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants, d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société. 

Lorsque la Société ne comprend qu'un seul associé, il est fait mention au registre des décisions des 

conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et son Président 

ou l'un de ses dirigeants. 

Les stipulations qui précèdent ne sont toutefois pas applicables aux conventions portant sur des 

opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent, dans les conditions 

déterminées par ledit article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 



 

 14. 

 

 

ARTICLE 16 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le contrôle de la Société est effectué dans les cas et conditions fixées par la loi par un ou plusieurs 

commissaires aux comptes titulaires désignés par décision de l'associé unique ou de la collectivité 

des associés. 

Lorsque le commissaire aux comptes est une personne physique ou une société unipersonnelle, un 

ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer les titulaires en cas de refus, 

d'empêchement, de démission ou de décès sont désignés dans les mêmes conditions. 

Lorsque la désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 

suppléant demeure facultative en application des dispositions légales et règlementaires applicables, 

l'associé unique ou la collectivité des associés peut procéder à une telle désignation, s’il (elle) le juge 

opportun.  

CHAPITRE F ~ EXERCICE SOCIAL – RESULTATS SOCIAUX – DIVIDENDES 

ARTICLE 17 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1 janvier et finit le 31 décembre. 

Par exception, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de la 

Société au Registre du commerce et des sociétés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 18 - COMPTES  

Il est tenu par le Président une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux 

dispositions légales et règlementaires applicables. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 

passif existant à cette date et établit les comptes annuels et le cas échéant les comptes consolidés, 

ainsi que le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé, conformément 

aux dispositions légales et règlementaires applicables. 

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels conformément aux 

dispositions légales et règlementaires applicables. 

Tous ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes de la Société, s'il en a été 

désigné un, conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables. 

L'associé unique statue sur les comptes annuels et le cas échéant les comptes consolidés, tels que 

certifiés, le cas échéant, par le commissaire aux comptes, s'il en a été désigné un, dans le délai de six 

mois à compter de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision 

de justice. 
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En cas de pluralité d'associés, la collectivité des associés statue sur les comptes annuels, tels que 

certifiés, le cas échéant, par le commissaire aux comptes, s'il en a été désigné un, dans le délai de six 

mois à compter de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision 

de justice. 

ARTICLE 19 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 

cent (5%) au moins pour constituer un fonds de réserve dit "réserve légale". Ce prélèvement cesse 

d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 

des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des Statuts, et augmenté du report 

bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, l'associé unique ou la collectivité des associés détermine la part attribuée à l'associé 

unique ou, en cas de pluralité d'associés, aux associés, proportionnellement au nombre d'actions 

appartenant à chacun d'eux, et prélève les sommes qu'il ou qu'elle juge à propos d'affecter à la 

dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à 

nouveau. 

En outre, l'associé unique ou la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de 

sommes prélevées sur les réserves dont la Société a la disposition, en indiquant expressément les 

postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 

prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par les associés ou, à défaut, par le 

Président. Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal de 

neuf mois après la clôture de l'exercice. 

TITRE III AUTRES STIPULATIONS 

ARTICLE 20 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL  

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui 

suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter l'associé unique ou 

la collectivité des associés à l'effet de décider s'il y a lieu de prononcer la dissolution de la Société.  

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 

exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son 

capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, 

dans ce délai, les capitaux propres n'ont pu être reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 

égale à la moitié du capital. 
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ARTICLE 21 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

La Société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, ou en cas de 

survenance d'une cause légale de dissolution ou à la suite d'une décision de l'associé unique ou de la 

collectivité des associés.  

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé personne morale, la dissolution, pour quelque 

cause que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par l'article 1844-5 du Code civil, la 

transmission universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

Lorsque la Société comporte plusieurs associés ou un seul associé personne physique, la dissolution 

entraîne sa liquidation qui est effectuée conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

L'associé unique (personne physique) ou la collectivité des associés désigne un ou plusieurs 

liquidateurs, dont il (elle) fixe la rémunération, qui exercent ses (leurs) fonctions conformément aux 

dispositions légales et réglementaires. 

La dissolution de la Société met fin aux fonctions de Président. La dissolution de la Société ne met 

pas fin aux fonctions du commissaire aux comptes, s'il en a été désigné un. 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs actions. 

ARTICLE 22 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation entre la Société et l'associé unique ou les associés concernant les affaires sociales, 

l'interprétation ou l'exécution des présents Statuts, seront soumises à la juridiction du Tribunal de 

commerce compétent. 

ARTICLE 23 - NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT 

Est nommé en qualité de premier Président de la Société, pour une durée indéterminée : 

- Marie Debié, née le 26 juin 1997 à Paris (14) et domiciliée 73 rue Guy Môquet à Paris (75017), 

célibataire, de nationalité française, 

Marie Debié accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare n'être atteint d'aucune 

incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses 

fonctions.  

ARTICLE 24 - ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

Avant la signature des Statuts, il a été accompli pour le compte de la Société en formation, les actes 

énoncés dans l'état annexé en Annexe 1 des présents Statuts, indiquant pour chacun d'eux 

l'engagement qui en résulterait pour la Société. Cet état a été tenu à la disposition des Associés qui 

ont pu en prendre copie, trois jours au moins avant la signature des présentes. Les Associés déclarent 
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accepter, purement et simplement, les actes accomplis pour le compte de la Société en formation, 

tels qu’énoncés dans l’état joint aux Statuts en Annexe 1. 

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, 

reprise par elle desdits engagements. 

ARTICLE 25 - MANDAT DE PRENDRE CERTAINS ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 

COURS D'IMMATRICULATION 

Marie Debié, en qualité de Président est expressément habilitée à passer et à souscrire, pour le 

compte de la Société, les actes et engagements suivants : 

1. la signature et la conclusion d’une attestation de domiciliation et de mise à disposition de 

locaux ; 

2. l’ouverture d'un compte courant auprès de tout établissement bancaire au nom et pour le 

compte de la société ; 

3. l’établissement de la liste des souscripteurs de la société ; 

4. la signature du pouvoir conféré à Maître Pierre-Adrien Vibert, avocat à Paris, à l’effet de 

procéder aux formalités relatives à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés 

de la société ;  

5. la signature du document relatif au bénéficiaire effectif de la société. 

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, 

reprise par elle desdits engagements. 

ARTICLE 26 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE - PUBLICITE  

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer les 

formalités de publicité, de dépôt et autres relatives à la constitution et à l'immatriculation au registre 

du commerce et des sociétés de la Société. 

ARTICLE 27 - SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

Les présents statuts ont été signés par les signataires à la date indiquée ci-dessous. Ils ont été signés 

par chacun des signataires au moyen d'un procédé de signature électronique mis en oeuvre par 

DocuSign (www.docusign.fr), conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil. Chacun des 

signataires reconnaît avoir reçu toutes les informations requises relatives à la signature électronique 

des présents statuts et reconnaît avoir signé les statuts par voie électronique en parfaite 

connaissance de la technologie utilisée ainsi que de ses termes et conditions, et renonce par 
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conséquent à toute réclamation et/ou action en justice mettant en cause la fiabilité de ce système de 

signature électronique et/ou son intention de signer les présents statuts. Les présents statuts ont été 

générés sous la forme d'une seule version originale, numérique et définitive, dont une copie a été 

remise à chacun des signataires, et ce directement par DocuSign (www.docusign.fr). 

 

Fait en deux (2) originaux, 

A Paris 

Le 31 octobre 2023 

 
 
 
 
 

 

Marie Debié  

 

Bon pour acceptation des fonctions de 
Président : 
 
 
 
 

 

Marie Debié 

Président 
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ANNEXE 1. 

 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN FORMATION AVANT LA SIGNATURE DES 

STATUTS 

NEANT 
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